
Sous la présidence de Son Excellence Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce mercredi 13 janvier 2010 à 10h00 sa troisième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de l'an 2010 de la 6eme législature dans la salle de Conférence du Palais du Peuple.

L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :

1. Projet de loi n°72/09 portant Adoption de la Stratégie Nationale de Développement du Commerce ;

2. Projet de loi n°74/09 modifiant la loi n° 201/AN/07/5ème L fixant les conditions d’accès en République de Djibouti.

Les élus n’ont pas manqué de questionner le Ministre du Commerce et de l’Industrie sur différents aspects de l’état des affaires du pays, dont particulièrement le problème posé par le secteur informel, ainsi que le coût exorbitant de l’énergie, de l’eau et du téléphone, qui sont des obstacles au développement harmonieux de notre économie.   
Dans son intervention, le Ministre Rifki Abdoulkader Bamakhrama, a tenu avant tout à souligner, que le secteur commercial est considéré comme un facteur essentiel du développement socio-économique et un instrument de réduction de la pauvreté. Il a, par ailleurs rappelé que c’était une première pour le Ministère du Commerce et de l’Industrie que de traduire en projet de loi, une Stratégie Nationale pour le développement du Commerce, celle-ci s’articulant autour de six programmes ambitieux, à savoir :

· la modernisation du cadre juridique du commerce 

· l’insertion de la République de Djibouti dans le système multilatéral et régional

· le renforcement institutionnel du département du commerce 

· le renforcement des capacités humaines du département

· l’amélioration de l’environnement des affaires 

· la promotion du partenariat public/privé

Le Ministre a également rappelé le souci constant qui anime le gouvernement de répondre aux attentes formulées par les différents opérateurs économiques, au nombre de 1700 entreprises aujourd’hui : Ces derniers, d’ailleurs, a rappelé le Ministre, sont le poumon de notre économie, ils contribuent à hauteur de 15% au Produit Intérieur Brut. Enfin il a rappelé que cette nouvelle stratégie concertée privé/public, permettra de soutenir la croissance, d’apporter un soutien actif aux PME-PMI et une assistance renforcée lors de la création d’entreprise. En ce qui concerne la réglementation relative au marché de l’informel, le Ministre s’est exprimé longuement sur cette question délicate, il a informé la représentation nationale que celle-ci revêt un caractère multisectoriel, c’est la raison pour laquelle les mesures qui seront prises sous peu allaient mieux structurer cette profession qui à l’heure actuelle est régie par un climat d’anarchie. Il a expliqué qu’effectivement ce secteur contribue indéniablement à résorber la pauvreté mais qu’il n’était pas acceptable qu’il continue à fragiliser un pan entier de notre économie : Le risque de déstabilisation du secteur formel est très grand si les choses restent en l’état. Des mesures réglementaires adaptées et une fiscalité appropriée vont être rapidement mises en place répondant ainsi à l’impérieuse nécessité d’encadrer ce secteur tout en lui permettant de s’épanouir dans un environnement économique plus structuré.      
Le second texte examiné par les élus de la nation, modifie sur plusieurs points clés, les conditions d’accès des étrangers sur le territoire national.
Entre un cadre législatif idéal et la réalité factuelle à laquelle sont confrontés les services de police, le Ministre Yacin Elmi Bouh a expliqué qu’il fallait opter pour une modification de la législation existante afin qu’elle soit plus en phase avec la réalité du terrain. Ainsi le présent projet de loi vient apporter un correctif sur trois dispositions de la loi n°201/AN/07/5ème L fixant les conditions d’entrée et de séjour des étrangers en République de Djibouti. 
Il est important de souligner que ce texte a suscité au sein de l’hémicycle un débat fourni entre les élus et le Gouvernement. Le Ministre Yacin Elmi Bouh n’a pas manqué d’apporter des garanties et des précisions quant à l’application de la loi par les autorités de police concernées. Par ailleurs, le Ministre a également rappelé qu’avec l’adoption de cette loi, les conditions de séjours illégaux des étrangers seront plus sévèrement sanctionnées que par le passé. A l’avenir, il ne sera toléré qu’une marge limitée à 6 mois pour régulariser sa situation, au-delà, de cette période, le séjour illégal sera puni d’une peine correctionnelle et du paiement d’une forte amende. La situation qui prévalait de maintien illégal de situations d’absence de titre de séjour régulier ne pouvait plus perdurer.   

L’examen de ces projets de lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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